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PREFET DU CANTAL

DIRECTION DÉPARTEMENTALE            DES TERRITOIRES

ARRÊTÉ N° 2016-667 DDT du 29 août 2016

Instituant une réserve de chasse et de faune sauvage
sur la commune d’Auriac l’Eglise

Le préfet du Cantal,

Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.422.27 et R.422.82 à R 422.87,

Vu l’Arrêté n° 2015-842 du 03 juillet 2015 portant délégation de signature,

Vu l’arrêté n° 2015-SG-015 du 29 juillet 2015 portant subdélégation de signature,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010 0181 DDT du 05 juillet 2010 instituant une réserve de chasse et de faune
sauvage sur la commune d’Auriac l’Eglise,

Vu la demande de l'association communale de chasse agréée d’Auriac l’Eglise en date du 11 août 2016 pour
déplacer l’assiette de la réserve de chasse et de faune sauvage de la commune d’Auriac l’Eglise,

Arrête :

 ARTICLE 1 - Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage, les terrains d'une contenance d'environ
178  hectares  situés  sur  le  territoire  de  la  commune  d’Auriac  l’Eglise  faisant  partie  du  territoire  de
l’association communale de chasse agréée d’Auriac l’Eglise et définis conformément à la carte annexée.

ARTICLE 2 - Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps dans la réserve de chasse. Toutefois,
il sera possible d’y exécuter le plan de chasse nécessaire au maintien des équilibres biologiques et agro-
sylvo-cynégétiques.  Cette  exécution  devra  être  autorisée  chaque  année par  l’arrêté  attributif  du plan  de
chasse.

ARTICLE  3 -  La  réserve  devra  être  signalée  sur  le  terrain  d'une  façon  apparente  par  les  soins  de
l'association communale de chasse agréée.

ARTICLE 4 - L’arrêté préfectoral n° 2010 0181 DDT du 05 juillet 2010 instituant une réserve de chasse et
de faune sauvage sur la commune d’Auriac l’Eglise est abrogé.

ARTICLE 5 - La destruction des animaux nuisibles dans la réserve peut-être effectuée après autorisation du
détenteur  du  droit  de  destruction.  Cette  destruction  pourra  s'effectuer  uniquement  dans  les  périodes  et
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conditions figurant dans les arrêtés ministériels et préfectoraux fixant la liste des animaux classés nuisibles
pour la saison en cours.

ARTICLE 6 - Le directeur départemental des territoires et le maire d’Auriac l’Eglise sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie d’Auriac l’Eglise pendant un
mois, notifié au président de la fédération des chasseurs, au président de l’association communale de chasse
agréée d’Auriac l’Eglise et au chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune
sauvage.

ARTICLE 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux introduit auprès du préfet du Cantal
ou d'un recours contentieux par saisine du tribunal  administratif de Clermont-Ferrand, dans un délai de
deux mois à compter du premier jour de l’affichage en mairie.

Fait à Aurillac, le 29 août 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Pour Le Directeur Départemental des Territoires,
Le Chef du Service Environnement,

Signé

                      Philippe HOBE
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PRÉFET DU CANTAL

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

ARRÊTÉ N° 2016-976
portant interdiction temporaire des feux  –  NIVEAU 1

Le préfet du Cantal, 

chevalier de la légion d’honneur,

officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code forestier, livre Ier, titre III relatif à la défense et la lutte contre les incendies,

Vu le code de l’environnement, livre III, titre VI, chapitre II relatif à la circulation motorisée,

Vu l'arrêté préfectoral n° 2013-0807 du 24 juin 2013 réglementant les écobuages et les feux dans
les bois et forêts et à leur proximité,

Vu le plan départemental de protection des forêts contre les incendies pour la période 2012-2018,

Vu l'avis du comité de suivi « Incendie de forêt »,

Vu le rapport du directeur départemental des territoires,

Considérant que les conditions météorologiques induisent un risque persistant d’incendie de forêts,
landes et broussailles,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1er –  Dispositions à l’intérieur des massifs à risques

Sur la totalité du territoire des massifs dits de la Pinatelle, de la Rhue, de Saint-Paul-des-Landes,
sont  interdits  l’allumage  de tout  écobuage  ou incinération  de végétaux  sur  pied  ou en  tas,  et
l’allumage  de  tous  feux  (barbecues,  feux  de  camp,  réchauds  à  gaz…)  hors  installations  fixes
prévues à cet effet. Les barbecues restent autorisés à proximité immédiate des maisons.

Il y est interdit de fumer dans tous les bois, forêts, landes et plantations.

Les feux d’artifice, ou tout autre moyen pyrotechnique, y sont interdits, sauf dérogation et mise en
œuvre des mesures compensatoires fixées par le préfet.

La  circulation  des  véhicules  à  moteur  thermique  est  interdite  à  l’intérieur  des  forêts,  bois,
plantations, hors routes nationales, départementales et routes communales bitumées et ouvertes à
la circulation publique. Cette disposition ne s’applique pas aux propriétaires et ayant-droits, ainsi
qu’aux usages professionnels.

Article 2  –  Massifs à risques

Les massifs à risques sont constitués des territoires communaux entiers suivants :

Pinatelle :  Allanche, Chalinargues, Chavagnac, Dienne, Segur-les-Villas, Vernols.
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La Rhue :   Antignac,  Champs-sur-Tarentaine-Marchal,  Condat,  Saint-Amandin,  Saint-Etienne-de-
Chomeil, Trémouille, Vebret.

Saint-Paul-des-Landes :   Lacapelle-Viescamp,  Saint-Etienne-Cantalès,  Saint-Paul-des-Landes,
Sansac-de-Marmiesse, Ytrac.

Article 3 –  Durée et abrogations

Les dispositions précédentes sont valables jusqu’au 15 septembre inclus. Elles seront modifiées ou
abrogées en fonction de l’évolution de la situation de sécheresse.

Article 4 –  Sanctions prévues par la loi

Ceux qui auront causé l’incendie de forêt, lande ou plantation d’autrui, par application insuffisante
ou par non respect des dispositions prévues par le présent arrêté et la déclaration ou demande
d’allumage de feu, sont passibles des peines d'amende et d'emprisonnement prévues aux articles
322-5 à 322-18 du code pénal.

Article 5 –  Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets, les maires, le directeur départemental des
territoires, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le commandant du
groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique, le chef du service
interministériel de défense et de protection civile, le délégué départemental de l'Office national des
forêts  et  tous  agents  de  la  force  publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié  au recueil  des actes administratifs et affiché dans
toutes les mairies du département.

Fait à Aurillac, le 26 août 2016

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet de Mauriac,

Signé

Sybille SAMOYAULT
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PRÉFET DU CANTAL
DIRECTION DÉPARTEMENTALE

DES TERRITOIRES

 ARRÊTÉ n°2016-973 du 26 août 2016   
 portant autorisation de travaux au titre de l’Arrêté Préfectoral de Protection de
Biotope (APPB) de la Narse de Lascols dans le cadre du projet de restauration
de la Narse de la Communauté de communes du Pays de St Flour-Margeride

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code de l'environnement, notamment l'article R411-15 ;

VU l’arrêté préfectoral n°83-969 du 11 août 1983 prescrivant la préservation du biotope constitué
par la Narse de Lascols et son article 3 qui prévoit que tous les travaux, sauf ceux interdits par
l'article 2, seront soumis à autorisation préalable du préfet ;

VU le document d'objectifs, approuvé par arrêté préfectoral du 27/12/2011, des sites Natura 2000
FR8312005 "ZPS Planèze de St Flour" et FR8301059 "ZSC Zones Humides de la Planèze de St
Flour" ;

VU le compte-rendu du  Comité de Suivi de la Narse qui s'est tenu le 7 juillet 2016  et qui valide le
projet de restauration de la Narse de Lascols ;

VU le dossier de demande d'autorisation de travaux dans le cadre du projet de restauration de la
Narse de Lascols présenté par la Communauté de Communes du Pays de Saint-Flour-Margeride
du 25 juillet 2016, représenté par M.Jarlier ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  de  Cussac  du  2  août  2016  aprouvant  le  projet  de
restauration  de  la  Narse  de  Lascols  et  donnant  délégation  de  maitrise  d'ouvrage  à  la
Communauté de Communes du Pays de Saint-Flour-Margeride ;

VU les avis du public lors de la consultation réalisée du 5 août au 20 août 2016 sur le projet
d'arrêté préfectoral ;

VU l’avis du directeur départemental des territoires du Cantal ;

CONSIDERANT que le travaux ne vont pas à l'encontre de la préservation du biotope constitué
par "la narse de Lascols" ;

CONSIDERANT que les travaux ont pour objectifs de restaurer les habitats et espèces d'intérêts
communautaire et patrimonial de la Narse ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal,

2
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ARRÊTE :

Article 1  er – La Communauté de Communes  du Pays de Saint-Flour-Margeride est autorisée à
réaliser les travaux conformément au dossier déposé et annexé au présent arrêté (annexe 1).

Les travaux autorisés consistent à :

- La mise en place d’une zone tampon au niveau de l’exutoire du ruisseau de la Salesse dans
la  Narse  (action  1.2.1  du  plan  de  gestion).  Cette  action,  prévue  en  septembre  2016,  est
expérimentale et  l’aménagement  pourra être supprimé si  nécessaire.  Un suivi  annuel de la
végétation est à réaliser.

- L’arrachage manuel et exportation de la typhaie sur les zones A et B (action 2.2.1 du plan de
gestion). Cette action est autorisée sur une période de sur 5 ans (2016 à 2020). 

-  L’expérimentation  d’annélation  des saules  sur  une  placette  expérimentale  N°1  avec suivi
annuel sur 5 ans (2016 à 2020) (action 2.2.2 du plan de gestion).

Article 2  – Durée de l’autorisation

La présente autorisation est accordée pour une durée de 5 ans à compter de sa notification au
pétitionnaire.

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En fonction de l’évolution des
habitats et des espèces en réponse aux actions mises en œuvre, cette autorisation est susceptible
de faire l’objet de prescriptions complémentaires.

Article 3 – Suivi de travaux

Le maître d’ouvrage rendra compte par écrit à la DDT du Cantal, service environnement, de l’état
d’avancement des travaux et du suivi sous la forme d’un rapport annuel. 

Article 4   : Affichage

La présente autorisation sera affichée en mairie de Cussac pour une durée minimale d’un mois. 

Article 5 – Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux introduit auprès du préfet du Cantal ou
d’un recours contentieux par saisine du tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai
de 2 mois à compter de sa notification.

Article 6 – Le secrétaire général, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du
logement, le directeur départemental des territoires du Cantal sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Aurillac le 26 août 2016
Le Préfet 

signé

Richard VIGNON
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PREFET DU CANTAL

Arrêté Préfectoral n° 2016- 0972 du 26 août 2016

de dérogation aux prescriptions générales applicables aux établissements soumis à déclaration
sous la rubrique n°2260 de la nomenclature des Installations Classées

SOCIETE  D’AUVERGNE PRODUITS ALIMENTAIRES
Zone du Rosier
15100 COREN

LE PREFET DU CANTAL
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment son article R.512-52 ;

VU la  nomenclature  des  installations  classées  codifiée  à  l’annexe  de  l’article  R.511-9  du  Code  de
l’Environnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  mai  2006  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations
classées  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°2260-2b  (Broyage,  concassage,  criblage,
déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange,
épluchage et décortication des substances végétales et de tous produits organiques naturels, y compris la
fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à l'exclusion des activités visées par les rubriques
2220, 2221, 2225, 2226 ;

VU la télédéclaration initiale d’une installation classée relevant du régime de la déclaration faite le 13 mai
2016  par  M.  Emile  NICOT,  Président  de  la  SAS  PHILICOT  pour  le  compte  de  la  SOCIETE
D’AUVERGNE PRODUITS ALIMENTAIRES suite  à  l’agrandissement  de son usine de fabrication
d’aliments pour le bétail, sise Zone du Rosier sur la commune de COREN ;

VU la preuve de dépôt n°A-6-U5NVEGWHA délivrée le 13 mai 2016 par le système de télédéclaration ;

VU le dossier déposé le 13 mai 2016 à la Préfecture du Cantal en annexe de sa déclaration et complété le 22
juin 2016, par lequel Monsieur Émile NICOT, président de la SAS PHILICOT pour le compte de la
SOCIETE D’AUVERGNE PRODUITS ALIMENTAIRES, demande une dérogation aux prescriptions
de l’article 2.4.2 de l’arrêté ministériel du 23 mai 2006 susvisé ;

VU l’avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Cantal en date du 25 juillet 2016 sur la
notice relative à la défense incendie produite le 22 juin 2016 ;

VU le rapport de l’Inspection des Installations Classées en date du 05 août 2016 ;

VU le projet d’arrêté porté le 8 août 2016 à la connaissance du demandeur qui en a accusé réception le 9 août
2016 ;

VU

VU

VU

le mail en réponse de l’exploitant en date du 12 août 2016, sollicitant une dispense de raccordement de
la réserve incendie au réseau d’eau pour sa réalimentation ;

la  suite  favorable  donnée  par  mail  à  cette  demande  de  dispense,  le  22  août  2016,  par  le  service
départemental d’incendie et de secours du Cantal ;

l’avis du directeur départemental du service d’incendie et de secours du Cantal du 25 août 2016,

CONSIDERANT que les dispositions constructives prévues par l’exploitant ne sont pas de nature à induire un
risque supplémentaire vis à vis des tiers ;
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CONSIDERANT que les dispositions constructives prévues par l’exploitant permettent une amélioration des
conditions de travail et contribuent à une réduction de la consommation énergétique ;

CONSIDERANT qu’au  vu  des  éléments  du  dossier  les  effets  thermiques  résultant  d’un  incendie  dans  le
bâtiment principal sont maintenus à l’intérieur du site ;

CONSIDERANT que  les  mesures  compensatoires  prévues  par  l’exploitant  sont  de  nature  à  apporter  des
garanties suffisantes pour l’extinction d’un incendie se produisant à l’intérieur du bâtiment
principal ;

CONSIDERANT que  les  conditions  d’aménagement  et  d’exploitation,  telles  qu’elles  sont  prévues  par  le
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers ou inconvénients de l’installation pour les
intérêts  mentionnés à  l’article  L.511-1  du  Code  de  l’Environnement,  notamment  pour  la
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection
de la nature et de l’environnement ;

CONSIDERANT que compte-tenu des éléments du dossier et de l’avis du Service Départemental d’Incendie et
de Secours, l’avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) ne sera pas requis ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département du CANTAL

ARRÊTE

ARTICLE 1. PRINCIPES GÉNÉRAUX ET CONSISTANCE DES INSTALLATIONS

La SOCIETE D’AUVERGNE PRODUITS ALMIENTAIRES dont le siège social est situé 1 chemin du Moulin de
la ville – 71 150 CHAGNY exploite une usine de fabrication d’aliments pour le bétail située sur la zone d’activité
dite « zone du Rosier » 15 000 COREN dans le respect des prescriptions générales établies par l’arrêté du 23 mai
2006 susvisé et conformément aux données figurant dans le dossier de demande de dérogation cité en référence, et
dans le respect des prescriptions particulières fixées par le présent arrêté.

L’installation se situe sur les communes et parcelles suivantes :

COMMUNE PARCELLES SUPERFICIE TOTALE

COREN

ZK 185 et 184

11 933 m²

ZK 182

ZK 186

ZK 202

ZK 198

ZK 212

ZK 218

ZK 49

ZK 222

ZK 226

ZK 45

SAINT FLOUR AD 139

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes est organisé de la façon suivante :

- un bâtiment principal abritant les dispositifs de stockage des matières premières, une mélangeuse, une zone de
conditionnement et de stockage et des bureaux administratifs,

- un second bâtiment destiné au stockage des produits finis,

- une aire de distribution de gasoil disposant d’une cuve enterrée de 15 m3,

- un parking.
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ARTICLE 2. DEROGATION AUX DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

Au  regard  des  éléments  justificatifs  transmis  dans  le  dossier  de  demande  de  dérogation,  la  SOCIETE
D’AUVERGNE  PRODUITS  ALIMENTAIRES  est  autorisée  à  déroger  aux  dispositions  de  l'article  2.4.2.  de
l’annexe I de l’arrêté du 23 mai 2006 susvisé dans les conditions suivantes :

–  la  structure  des  bâtiments  est  métallique  (bardage métallique de façade,  charpente  métallique,  bac acier  en
toiture),

– la zone de mélange et de stockage d’aliments pour bétail et le bâtiment secondaire ne sont pas équipés de murs de
séparation REI 120 et d'un plancher REI 120,

– un mur REI 120 et une porte pare-flamme maintenue fermée au moyen d’un groom séparent la zone de mélange
et de stockage d’aliments pour bétail du secteur abritant les bureaux administratifs,

– les bureaux administratifs sont munis de porte coupe-feu EI 120 et permettent une évacuation extérieure.

ARTICLE 3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

En complément des moyens de lutte requis par l’article 4.2. de l’annexe I de l’arrêté du 23 mai 2006 relatif aux
prescriptions générales, l’exploitant doit :

1/ s’assurer que le poteau incendie situé à proximité de l’installation assure un débit de 60 m3/h pendant 2 heures
sous une pression dynamique minimale de 1 bar. Dans le cas contraire, l’exploitant devra adapter le volume de sa
réserve incendie définie ci-après.

2/ doter l’installation d’une réserve incendie d’une capacité minimale de 240 m3 permettant la mise en œuvre de
deux engins pompe d’au moins 60m3/h, située à 200 m maximum de l’installation, et située hors des zones des
effets des flux thermiques, accessible, aménagée et utilisable en toute saison et disposant de :

- deux canalisations (ou ligne) d’aspiration de diamètre 100 mm terminées par un demi raccord de 100 mm protégé
par une vanne quart de tour. Le raccord se trouvera à une hauteur de 0,60 m maximum du sol et sera protégé de
toute agression mécanique éventuelle,

- une aire de stationnement de 8m x 4m permettant la mise en œuvre de deux engins pompe,

- une protection et un balisage adéquats de la zone afin d’éviter toute chute de personne.

3/ s’assurer à tout moment de la disponibilité effective d’un volume minimal de 240m3  dans la réserve incendie
prescrite ci-dessus.

Cet aménagement devra faire l’objet d’une présentation du projet au service Prévision du Service Départemental
d’Incendie et de Secours avant la réalisation de l'extension objet du dossier présenté ; cet aménagement devra être
réalisé et réceptionné au moyen d'un essai de fonctionnement avant le début de toute production dans l'extension.

En complément des prescriptions de l’article 5.7. Prévention des pollutions accidentelles, de l’annexe I de l’arrêté
du  23  mai  2006  relatif  aux  prescriptions  générales,  des  dispositions  doivent  être  prises  pour  que  les  eaux
d'extinction ne puissent  porter  atteinte aux intérêts protégés par l'article L.511-1 du Code de l'Environnement.
L'évacuation des effluents, recueillis selon les dispositions du point 2.11 de l'arrêté cité supra, doit se faire, comme
pour des déchets, dans les conditions prévues au titre 7 du même arrêté.

ARTICLE 4. GESTION DES EAUX PLUVIALES

Un débourbeur-séparateur d’hydrocarbures est mis en place dans la partie voirie, parking et distribution de gasoil  ;
les eaux pluviales issues de ces zones rejoignent le réseau d’eaux pluviales de la commune après passage par ce
dispositif.

Les boues recueillies par ce dispositif sont évacuées aussi souvent que nécessaires et, en l'absence de justification
technique, a minima une fois par an par une entreprise habilitée.

Les autres eaux pluviales de l’établissement,  non susceptibles d'être polluées,  rejoignent  directement le réseau
d’eaux pluviales de la commune.

ARTICLE 5. FRAIS

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.
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ARTICLE     6 .   NOTIFICATION- MESURES DE PUBLICITE

Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  président  de  la  SOCIETE  d’AUVERGNE  PRODUITS  ALIMENTAIRES,
exploitant et fera l’objet des mesures de publicité prévues à l’article R512-49 du Code de l’Environnement.

ARTICLE 7. DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au Tribunal Administratif de
CLERMONT-FERRAND ;

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été
notifié ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article
L.511-1, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant,
prolongé jusqu’à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.

ARTICLE 8. EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal, la Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et
du Logement (DREAL) chargée de l'Inspection des Installations Classées, les maires de COREN et de SAINT
FLOUR, les officiers de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Aurillac le

Le Préfet,
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